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__________________________________________________________________________
Cette note à pour objet d’informer les opérateurs. En cas de litige, seule fait foi la
réglementation communautaire en vigueur.
OFIVAL /DEE
Note aux opérateurs n° 34 16/04/04

NOTE AUX OPERATEURS
N° 34 / 2004

Objet : Document douanier d’importation sur SINGAPOUR
Pièces jointes : 1 spécimen

Rappels Liminaires :

Les modèles de documents douaniers d’importation peuvent à tout moment être modifiés
selon l’évolution des procédures douanières dans les pays tiers concernés.

L’OFIVAL appelle l’attention des opérateurs sur le fait que les modèles présentés le sont à
titre d’exemples, sans constituer en l’état (notamment format, couleur, tampons, texture…) la
preuve d’importation prévue à l’article 16 §1 a) du règlement (CE) n° 800/99.

L’OFIVAL pourra être amené à demander des documents complémentaires, ou à mener des
enquêtes, auprès des missions économiques françaises dans les pays tiers, sur tous les
documents qui lui sont fournis.

1. Le document douanier d’importation

La preuve de l’accomplissement des formalités douanières est apportée par :

- Le document intitulé « Cargo Clearance Permit »
et
- La production de la facture et de la preuve de paiement.

Le Cargo Clearance Permit doit être visé par l’AVA (agri-food veterinary authority) qui est
chargée d’inspecter chaque lot de marchandise importée et qui appose sur le document le
ou les cachets suivants :
- marchandise inspectée visuellement « Inspected end Passed »
- prise d’échantillon pour analyse labo « Inspected – good not to be sold until passed by

laboratory examination » et « Passed – laboratory examination ».

Le cachet douanier n’est pas obligatoire contrairement aux cachets de l’AVA.










